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Avant-propos 

L'ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale d'organismes nationaux de 
normalisation (comités membres de l'ISO). L'élaboration des Normes internationales est en général confiée 
aux comités techniques de l'ISO. Chaque comité membre intéressé par une étude a le droit de faire partie du 
comité technique créé à cet effet. Les organisations internationales, gouvernementales et non 
gouvernementales, en liaison avec l'ISO participent également aux travaux. L'ISO collabore étroitement avec 
la Commission électrotechnique internationale (CEI) en ce qui concerne la normalisation électrotechnique. 

Les Normes internationales sont rédigées conformément aux règles données dans les Directives ISO/CEI, 
Partie 2. 

La tâche principale des comités techniques est d'élaborer les Normes internationales. Les projets de Normes 
internationales adoptés par les comités techniques sont soumis aux comités membres pour vote. Leur 
publication comme Normes internationales requiert l'approbation de 75 % au moins des comités membres 
votants. 

L'attention est appelée sur le fait que certains des éléments du présent document peuvent faire l'objet de 
droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. L'ISO ne saurait être tenue pour responsable de ne 
pas avoir identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence. 

L'Amendement 1 à l'ISO 389-7:2005 a été élaboré par le comité technique ISO/TC 43, Acoustique. 
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Acoustique — Zéro de référence pour l'étalonnage d'équipements 
audiométriques — Partie 7: Niveau liminaire de référence dans des 
conditions d'écoute en champ libre et en champ diffus - AMENDEMENT 
1 : Seuil d’audition de référence à 20 Hz et 18 000 Hz dans des conditions 
d’écoute en champ libre et à 20 Hz dans des conditions d’écoute en 
champ diffus 

Page 3, Tableau 1 

Dans la colonne “Seuil d'audition de référence pour écoute en champ libre (incidence frontale)” et "Seuil 
d'audition de référence pour écoute en champ diffus", remplacer la valeur “78,5” à “20 Hz” par la valeur “78,1” 
et supprimer le "a" en exposant. 

Dans la colonne “Seuil d'audition de référence pour écoute en champ libre (incidence frontale)”, remplacer la 
valeur “73,2” à “18 000 Hz” par la valeur “70,4” et le "a" en exposant. 

Remplacer la note de bas de tableau par la suivante : 

a A 16 000 Hz, les données expérimentales pour L proviennent d'un seul laboratoire. 

Page 6, Article A.1 

Après l'alinéa qui précède le Tableau A.1, ajouter l'alinéa et la NOTE ci-après : 

Les valeurs à 20 Hz et 18 000 Hz ont été remplacées par la moyenne des seuils médians de deux 
études (Références [25] et [26]) et par ceux de trois études (Références [27] à [29]), respectivement, 
pour augmenter le nombre de sujets impliqués et, ainsi, améliorer la fiabilité des valeurs de seuils. La 
pondération sur la base du nombre de sujets n'a pas été réalisée lors du calcul de la moyenne. 

NOTE Suite au présent amendement, les seuils de référence à 20 Hz indiqués dans la présente Norme 
internationale diffèrent de ceux donnés dans l'ISO 226:2003. 
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Page 6, Article A.1 

Ajouter le Tableau A.2 suivant après le Tableau A.1 : 

Tableau A.2 — Recherches des seuils d'audition utilisés pour déterminer les seuils à 20 Hz et 
18 000 Hz 

Recherche Référence [25] Référence [26] Référence [27] Référence [28] Référence [29] 

Année 1997 2008 2001 2003 2005 

Pays Danemark Japon Japon Japon Japon 

Type de champ 
Champ de 
pression a 

Champ de 
pression a 

Champ libre Champ libre Champ libre 

Fréquence 
retenue pour la 

détermination du 
seuil, Hz 

20 20 18 000 18 000 18 000 

Nombre de sujets 
(âge) 

23 

(de 19 à 25) 

51 

(de 19 à 25) 

32 

(de 18 à 25) 

51 

(de 19 à 24) 

38 

(de 18 à 24) 

a Il est empiriquement prouvé qu'à basse fréquence, la mesure de seuil dans un champ de pression atteint la même valeur 
qu'en champ libre. 

Page 9, Bibliographie 

Remplacer la référence [6] par la suivante :  

[6] ISO 389-5, Acoustique — Zéro de référence pour l'étalonnage d'équipements audiométriques —
Partie 5 : Niveaux de référence équivalents de pression acoustique liminaire pour les sons purs dans 
le domaine de fréquences de 8 kHz à 16 kHz 

Supprimer la Note de bas de page 1) et la mention "A publier". Renuméroter la référence à la Note de bas de 
page 2) et la nommer Note de bas de page 1). 

Ajouter les références suivantes : 

[25] LYDOLF, M. and MØLLER, H. New measurements of the threshold of hearing and equal-loudness 
contours at low frequencies. Proceedings of the 8th International Meeting on Low Frequency Noise 
and Vibration, Gothenburg, Suède, 1997, pp. 76-84 

[26] KURAKATA K., MIZUNAMI T., SATO H., and INUKAI Y. Effect of ageing on hearing thresholds in the 
low frequency region. J. Low Freq. Noise Vibr. Act. Cont., 27, 2008, pp. 175-184 

[27] TAKESHIMA, H., SUZUKI, Y., FUJII, H., KUMAGAI, M., ASHIHARA, K., FUJIMORI, T. and SONE, T. 
Equal-loudness contours measured by the randomized maximum likelihood sequential procedure. 
Acustica — acta acustica, 87, 2001, pp. 389-399 

[28] KURAKATA K., ASHIHARA K., MATSUSHITA K., TAMAI H., and IHARA Y. Threshold of hearing in free 
field for high-frequency tones from 1 to 20 kHz. Acoust. Sci. Tech., 24, 2003, pp. 398-399 

[29] KURAKATA, K., MIZUNAMI, T., MATSUSHITA, K. and ASHIHARA, K. Statistical distribution of normal 
hearing thresholds under free-field listening conditions. Acoust. Sci. Tech., 26, 2005, pp. 440-446 
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